
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 26 OCTOBRE  2023 

 

Présents : MM  BEAULIEU Valérie, BONNETERRE Alexandra, BOUTET Frédérique, BOUTY Anthony, 

BROUSSE Vanina,  CHEVALIER Anick, CHEVALIER David, COURTIOUX-DELAGE Mathieu, FETIS 

Sandrine,  GEMEAU Stéphane, MEILLAT Marie-Odile, PAGNOUX Romain. 

Excusés : M PETUREAU Jean-Paul, VARDELLE Jean-Christophe. 

Absent : M. LAFONT Serge 

Secrétariat : Mme LABROUSSE Sylvie 

Secrétaire de séance : Mme BOUTET Frédérique 

1 - Délibérations  

- Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 7 septembre 2023, 

- Point Financier : Monsieur le Maire détaille l’état des consommations des crédits votés au budget primitif à la date du 23 

octobre 2023. Les principaux programmes d’investissement sont déjà réalisés : remplacement d’un moteur des cloches 

de l’Eglise,  sécurisation du Bourg, réfection de la place des Marronniers, parking rue des commerces, chemin du 

Tisserant, aménagement des abords du gîte communal,… Côté acquisitions, la salle des fêtes  est équipée de nouvelles 

chaises, un sécateur électrique, un lamier et un moule pour les têtes de buses  ont été achetés pour le personnel technique, 

un mur et deux pignons du tivoli ont été changés, une partie de la literie du gîte a été renouvelée… 

- Budget énergies renouvelables : La demande d’installation de panneaux photovoltaïques sur le préau de l’école a été 

acceptée. Cet investissement estimé à 20 130 € HT fait l’objet d’un budget distinct. Le conseil municipal approuve le 

projet de budget présenté. Cette installation est principalement destinée à produire une électricité  majoritairement 

autoconsommée pour le fonctionnement de l’école (matériel cantine, chauffe-eau, etc…), de la mairie et l’agence postale. 

Elle  permettra également, en cas de fortes chaleurs, d’alimenter les cassettes de climatisation. Les travaux de sécurisation 

du tableau électrique seront réalisés en régie par le personnel technique, 

- Chemin de randonnée circuit des moulins : Les actes d’échange de terrain au Moulin des Brosses permettant la création 

d’un chemin piétonnier reliant  la passerelle des Brosses ont été signés le 7 juillet. De l’autre côté du Goire, une petite 

parcelle de 636 m2 appartient à M. LANDRIEAU Damien. Il propose de la céder à la commune au prix de 222.60 €. Le 

Conseil municipal valide cet achat qui permettra de proposer un chemin de randonnée sur le domaine public, 

- Demande d’achat d’une partie d’un bien de village à Chez Fourot. par Mme DOMINIQUE Yvette. Personne ne s’étant 

opposé à cette demande d’acquisition, le conseil municipal décide de céder après bornage le terrain demandé, 

- Demande de participation à un voyage scolaire à Paris d’un jeune scolarisé à la MFR de la Péruse : attribution d’une 

subvention de 50 €, 

- Révision du zonage assainissement : une révision du zonage d’assainissement sera engagée afin de mettre le cœur du 

village du Chambon en assainissement individuel. Le SPANC indique qu’il existe maintenant des solutions techniques 

pour les habitations disposant de peu ou pas de terrain. Les propriétaires concernés seront informés, 

- Enquête publique parc photovoltaïque de la ferme « Les Cros » : elle se déroulera du 15 novembre au 15 décembre 2023 

à la salle des associations. Le conseil municipal émet sur ce projet un avis favorable de principe mais se réserve le droit 

de revoir sa position à l’issue des conclusions de l’enquête publique. 

2- Décisions diverses,  

- Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association de Parents d’Elèves pour l’achat de 7 sapins de 

Noël 



3 – Informations diverses 

- Aménagement de la future salle des fêtes du Moulin de la Cour. La maîtrise d’œuvre de ce projet a été confiée 

à Mme GAUNEAU Audrey, Architecte et Monsieur VIROULAUD Jérôme, Maître d’œuvre. Le permis de 

construire est déposé. La consultation des entreprises est prévue pour le début 2024, avec un démarrage des 

travaux en mai 2024 pour une fin de travaux en mai 2025. Pendant cette période, les manifestations et réunions 

familiales devront se faire à la salle des fêtes du Bourg, 

- Logements à louer : 1 T3 de Logélia au lotissement Chez Fougère libre au 06/01/2024, 1T2 communal au 7 

Place de la Bauche libre au  20/01/2024, 

- La boîte à pizza sera installée aux Ceps en bordure de la RD 948, 

- Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de Monsieur FOUCHARD Olivier, 

- L’association des parents d’Elèves propose une vente de sapins de Noël ainsi que des dessous de plats avec le 

dessin de chaque enfant pour aider à financer les projets pédagogiques des enfants du SIVOS, 

- Travaux en cours : Monsieur le Maire présente les dernières réalisations : installation d’obus devant le 

Monument aux Morts, travaux abords du gîte, etc…. 

- Travaux FDAC : en raison des conditions météorologiques, ces travaux sont reportés, 

Prochaines manifestations : 

- Automnales le dimanche 29 octobre 2023, 

- Commémoration du 11 novembre à 11 heures au Monument aux Morts, suivi d’un repas au Café de la Gare, 

- Choucroute du Comité des Fêtes le samedi 18 novembre, 

- Cassoulet du FCSMM samedi 25 novembre, 

- Repas Karaoké de l’APE samedi 2 décembre, 

- Loto de la Chasse vendredi 8  décembre. 

 

 

  
 

 

 

- Commission de travaux : samedi 28 octobre 2023 à 9 h – point sur les travaux en cours et visite sur site, 

- Commission communication : lundi 13/11 à 21 h, lundi 4 décembre à 20 h 30, 

- Distribution des colis des Ainés : samedi 16 décembre à 8 h 30, 

 

Prochain Conseil municipal : jeudi 14 décembre 2023 à 20 h 30 
 
Plus aucun sujet n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 h 30 mn. 

 

Le Maire, David CHEVALIER,     La Secrétaire, Frédérique BOUTET, 

 

 

 

 


